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LA PROVENCE PAR EXCELLENCE





LOCATION  CHAMBRE D’HÔTES                                                                             Réf :

                                                                                                                    Label : ………………………………..

Partie réservée au propriétaire                                                                              

NOM : ...............................................….Prénom : ………………………………………Tél : …………………………….

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………….

Nom à ne pas mentionner sur l’annonce  □
Tél(1) : …………………………………… Tél(2) : ………………………………….  Tél(3) : ……………………………….     

E-mail : … …………………………………………………………Site : ………………………………………………………

Coordonnées GPS :…………………………………………………………………………………………………………….
Logement / Location

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
	Séjour
	 ( location saisonnière



	Type 
de 
logement
	( Location Chambre d’hôtes – Label Bed and Breakfast    ( Location Chambre d’hôtes – Label Fleurs de Soleil
( Location Chambre d’hôtes – Label Clés vacances    ( Location Chambre d’hôtes – Label Châteaux et Demeures                    
( Location Chambre d’hôtes – Châteaux et Hôtels    ( Location Chambre d’hôtes – Label Chambre d’Hôtes en Ville                    
( Location Chambre d’hôtes – Label Gîtes de France  ( Location Chambre d’hôtes – En cours de classement                          
                            


Superficie en m² de la chbre :    ……………………                  
Nombre de personnes maximum : ………………………..
	Accessibilité     


	( Rez-de-chaussée
( …….Étage 


	( Plain-pied

( Rez-de-jardin
                                               
	( Entrée indépendante   
( Accès handicapé          

	Descriptif
	( WC 
( WC privés

	( Salle(s) d’eau
( Salle(s) de bains
	( Salle de bains collective
( Salle d’eau collective



	Couchage

	( Lit(s) double(s)
( Lit(s) simple(s)

( Lit(s) bébé

	( Clic-clac
( Canapé(s) convertible(s)
( Lit(s) King size
	( Lit(s) superposé(s)

( Lit(s) d’appoint

( Lit(s) BZ



	Equipement ménager


	( Réfrigérateur
( Bouilloire
	( Micro-ondes
( Cafetière
	

	Multimédia


	( Télévision

( Écran plasma

( Écran LCD

( Lecteur DVD


	( WIFI
( Accès internet


	

	Extérieur


	( Balcon

( Garage
( Pool house
( Piscine à usage partagé
( —— piscine privée

	( Jardin
( ——— m² de terrain 

( Parking collectif
( Ping-pong
( Barbecue


	( ——— m² de terrain 

( Jardin commun
( Parking privé
( Meubles de jardin 



	Service
	( Linge de maison fourni
	( Haba espagnol
( Parla italiano


	( English spoken
( Deutsch gesprochen


	Commentaires


	( Caution demandée

( Arrhes demandées

( Ensoleillé
( Calme

	( Véhicule  indispensable
( Bus à proximité

( Commerces à proximité


	( A la campagne
( Centre historique

( Proche centre ville



	Ta

Tarif(s)
	(__________€ / nuit                         ( ___________€/semaine        
( __________€ / quinzaine              (_______________€ / mois 

 

	Dis Disponibilité

	(   toute l’année 



	Complément

d’information


	


Parution pour une année sur la brochure et sur Internet  (ttc)

Tarifs des annonces

Chambre d’hôtes labélisée ou classée par un organisme agrée
  71 € / an
Meublés de Tourisme (classés en Préfecture)


109 €
du Studio au T3 / an
Meublés de Tourisme (classés en Préfecture)


139 €
du T4 à la Villa / an
Logements indépendants :

	Parutions

Brochure et Internet
	Renouvel

4 semaines
	4 semaines
	8 semaines
	12 semaines
	24 semaines
	1 an



	Chambre
	15€
	30 €
	48 €
	66 €
	93 €
	170 €

	Studio à T3
	19€
	38 €
	64 €
	90 €
	124 €
	231 €

	Colocation
	19€
	38 €
	64 €
	90 €
	124 €
	231 €

	T4 à Villa
	24€
	47 €
	82 €
	117 €
	185 €
	307 €


Modification supplément : 5€, photos supplément (x3) : 3€

Nota bene : Le renouvellement de 2 semaines sera applicable sur la base d’une annonce déjà en parution
Merci de libeller votre chèque à l’ordre de LA REGIE DE LA CENTRALE DE RESERVATION DE L’OMT
OBLIGATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES 

1 – Art. 58 de la loi n° 65-997 du 29 novembre 1965 qui prévoit que toute offre ou contrat de location saisonnière doit revêtir la forme écrite et contenir l’indication demandé ainsi qu’un état descriptif des lieux

2 – L’Arrêté Ministériel du 16 mai 1967 (B.O.S.P. du 18 mai 1967) qui oblige le loueur à établir un état descriptif conforme à un modèle pour les locations saisonnières.

3 – Le Décret n° 67-128 du 14 février 1967 qui réprime la reproduction de renseignements inexacts en cas d’offre ou de contrat de location saisonnière en meublé.

4 – Art. 8 de la loi du 6 juillet 1989 qui interdit la sous-location à moins que le propriétaire soit au courant et qu’il donne son accord sur le montant du loyer facturé au sous-locataire.

5 - Selon l’arrêté du 03 mai 2007, le diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments existants à usage principal d’habitation proposés à la location en France métropolitaine est obligatoire.
Les dispositions du présent arrêté sont prises pour l’application des dispositions des articles :

R.134-1 à R.134-5 du code de la construction et de l’habitation.

6.- Selon le décret n°2007-1173 du 03 Aout 2007, chaque chambre d’hôte a pour obligation de se déclarer à la mairie de sa commune.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude du descriptif établi par moi-même, étant entendu qu’il est sous mon entière responsabilité. Je m’engage à ne louer que le bien décrit dans cette annonce, sans quoi, je suis informé que mon annonce sera retirée du site et de la brochure de l’OMT sans préavis.
Je certifie également m’être informé des modalités relatives aux locations de meublés.

Fait à Aix en Provence,






« Lu et approuvé »

Le :









Signature
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L'OFFICE DE TOURISME



 
Service de Promotion des Meublés –300 av. Giuseppe Verdi Les Allées Provençales–

 BP 160 - 13605 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

Tel : 00 33 (0)4 42 161 187/186 - Fax : 00 33 (0)4 42 161 162 – email : locmeubles@aixenprovencetourism.com
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